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Question 1 : Responsabilités		 	 	 	 	 	 	 (4 points)  
a) La licence couvre en responsabilité civile. Quelle en est la définition ?  

• C’est l'obligation de réparer les dommages (ou préjudices) causés à 
autrui 
• Il faut qu’il y ait une faute, un préjudice (moral, physique ou financier) 
et un lien de causalité entre la faute et le préjudice

    Donnez un exemple de situation qui serait couverte par cette assurance ? 

Laisser tomber un bloc sur l’appareil photo ou sur le pied d’un autre 
plongeur … 

b) En tant que GP/N4, qu’est ce qui pourrait engager votre responsabilité pénale ? 
    Donnez la définition. 

La responsabilité pénale suppose la culpabilité (une faute) et 
l'imputabilité (l'imputation de la faute à une personne). Elle concerne 
les personnes physiques et, depuis le code pénal de 1994, les 
personnes morales 

Question 2 : 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 (4 points) 
Quelles sont les prérogatives d’un GP/N4 dans une structure fédérale ? 

• Plongeur autonome jusqu’ 60m avec DP et 40m sans DP                      
• Encadrement en exploration jusqu’à 40m, du débutant au PE40.        
• Baptême en milieu artificiel avec accord DP                                     
• Si initiateur possibilité d’enseigner jusqu’à 20m (E2)                       
• Possibilité de faire une formation DP pour de l’exploration (P5).      
• Possibilité de faire une formation E3                                               
• Guide de randonnée subaquatique 

Question 3 : 	 Code du Sport		 	 	 	 	 	 	 (3 points) 
Cite l’équipement obligatoire du GP/N4 lorsqu’il encadre ? 



1 gilet avec système de gonflage 
2 détendeurs complets avec 2 sorties indépendantes 
1 ordinateur 
1 manomètre 
1 parachute de palier 

Question 4 : Connaissances générales 	 	 	 	 	 	 (9 points) 
a) Quelle est la périodicité des inspections visuelles et des requalifications d’un bloc de 

plongée privé et d’un bloc d’un club fédéral ? 

b) Qui élit : 	 le Comité directeur régional ? 
le président de la CTR ? 
le président de la FFESSM ? 
le président de la CTN ? 

c) Que signifie EPI ? En plongée donnez un exemple d’EPI ? 

EPI = Équipement de Protection Individuel.

Ex: masque 

d) Citez 8 commissions de la FFESSM. 

Apnée, archéologie subaquatique, photo vidéo sous-marine, 
environnement et biologie, hockey subaquatique, juridique, 
médicale et prévention, nage avec palmes, nage en eau vive, 
orientation subaquatique, pêche sous- marine, plongée 
souterraine, plongée sportive en piscine, technique, tir sur cible

e) Quel est le nom du président actuel de notre fédération ? 

Frédérique Di Méglio 

f) Quels sont les rôles d’une Commission Technique Régionale ? 

Organiser/autoriser les examens de cadres (GP-N4, initiateur, MF1), 
enregistrer les sessions d’examen, mettre à disposition des délégués pour les 
examens, organiser des formations de TIV, organiser des formations 
ANTEOR, décliner au niveau régional les orientations de la Commission 
Technique Nationale, promouvoir la pratique de l’activité scaphandre sous 



toutes ses formes, faire l’interface entre la CTN, les CTD et les clubs pour 
faire remonter l’information, pour répondre aux questions, informer des 
modifications du MFT ou du Code du Sport, donner son avis lors d’affaires 
disciplinaires...


